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« Nous nous devons de mener une
opération vérité sur la réalité des
impacts du changement climatique »

VINCI Autoroutes adapte son réseau
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En quoi l’Occitanie et ses infrastructures
sont-elles particulièrement concernées par
les enjeux de réchauffement climatique ?
L’adaptation au changement climatique
impose un véritable changement de para-
digme. Nous serons prochainement confron-
tés à des aléas climatiques de plus en plus
fréquents. Les crues millénaires deviendront
centenaires, les centenaires décennales et les
décennales annuelles. En France, 17 millions
de personnes et 9 millions d’emplois sont
impactés par ce risque d’inondation. 75 % du
réseau routier et 50 % du réseau ferroviaire
sont exposés à un risque très fort de chaleur
extrême. L’État a un devoir de vérité vis-à-vis
de ces risques envers les Français.
Cela pose la question de la priorité politique.
Il va falloir faire des choix. Nous nous devons
de mener une opération vérité sur la réalité
des impacts du changement climatique sur
le territoire national. La France, et en parti-
culier le bassin méditerranéen, fait partie des
régions les plus exposées au changement
climatique dans le monde. Le pourtour mari-
time n’est épargné par aucun aléa climatique :
inondations, ruissellements, submersion
marine, feux de forêt et retrait-gonflement
des argiles. Il faut avoir une approche plus
systémique au sujet des services prodigués
par les infrastructures sur l’ensemble des
territoires. Ces services sont à la fois sociaux,
économiques et environnementaux.

Les élus locaux sont en première ligne sur
ce combat…
En effet, et cette question de l’adapta-
tion est nouvelle pour tout le monde.
Automatiquement, elle pose de nouvelles
problématiques, notamment au niveau de

l’aménagement du territoire. Il arrive que cer-
taines zones n’aient plus d’eau, plus d’élec-
tricité, un accès à la santé et aux services
publics rendu difficile.Des politiques publiques
se débloquent sur les territoires. Le nerf de
la guerre, c’est le financement. À l’avenir, la
responsabilité des élus sera de plus en plus
engagée.

Comment aider les élus et les collec-
tivités ?
Sur infraclimat.com, nous fournissons une
plateforme de visualisation des risques cli-
matiques sur les infrastructures, qui permet
de comprendre la nature des vulnérabilités
auxquelles elles sont exposées, et d’accéder
à un panel de solutions pour renforcer la rési-
lience des territoires.
Dans le troisième Plan national d’adapta-
tion au changement climatique (PNACC), il
est question de fournir une nouvelle carto-
graphie qui intègre les données récentes du
GIEC. C’est primordial, parce que la prévention
d’aujourd’hui est trop souvent basée sur des
photographies du passé, souvent dépassées.
Ça n’intègre aucunement la trajectoire de
référence de l’adaptation au changement
climatique.

À quelle hauteur situez-vous les besoins
d’investissement ?
Selon les prévisions, entre 2050 et 2100, le
coût de l’inaction oscillera entre 10 et 50 %
du PIB actuel. On est sur un impact stratos-
phérique d’un point de vue budgétaire. La
prévention coûtera toujours moins cher que
la réaction aux catastrophes naturelles. Il en
va de la responsabilité collective d’assimiler
ce message.

On est face à un mur d’investissement colos-
sal, équivalent au lendemain de la Seconde
Guerre mondiale. Reconstruire le pays pour
faire face aux changements climatiques est
un défi de très grande ampleur.
L’enjeu, c’est de reconstruire notre pays par
rapport à cette adaptation. Actuellement,
deux dettes s’accumulent : la dette grise, et
la dette verte. Il existe des solutions. Tous les
acteurs expérimentent en ce moment. Il y a le
projet national ISSU (Innovations et solutions
pour lutter contre la surchauffe urbaine) qui
cherche à proposer des solutions de rafraî-
chissement du secteur de l’aménagement. Le
CEREMA, en Centre-Val de Loire, étudie des
solutions pour limiter les effets du retrait-gon-
flement des argiles (RGA) sur les routes. Le
ministère de la Transition écologique s’est pen-
ché récemment sur la vulnérabilité du réseau
routier national concédé et non concédé, pour
formuler un diagnostic de vulnérabilités et des

préconisations. Tous les acteurs sont réunis
avec une volonté d’innovation très forte pour
les généraliser aux collectivités.

Le budget 2025 est placé sous haute ten-
sion. Comment maintenir le niveau d’in-
vestissement dans ce contexte de coupes
budgétaires ?
Le projet de loi de finances 2025 prévoit une
baisse de 5 milliards d’euros de financement
aux collectivités territoriales. Cela va se tra-
duire par un effondrement de l’investissement
public local, qui est pourtant le moteur princi-
pal de la transition écologique. David Lisnard,
maire (LR) de Cannes et président de l’AMF
(Association des Maires de France),a d’ailleurs
alerté sur ce sujet. Compétentes en la matière,
les collectivités territoriales doivent pourtant
doubler leurs montants d’investissements
dans les mobilités et les infrastructures d’éner-
gie. Il faudrait passer de 6 à 12 milliards d’euros

par an d’ici 2030. Dans le contexte actuel, il
est assez criant qu’elles n’y arriveront pas !
Selon la stratégie pluriannuelle de finance-
ment de la transition écologique (SPFTE)
publiée par le Gouvernement, le financement
de la transition écologique en France repré-
sente 100 milliards d’euros dans le budget de
l’État. Il faudrait doubler cette somme. C’est
tout l’inverse qui est en train de se produire
avec toutes ces coupes budgétaires.
On ne pourra pas répondre aux objectifs
fixés avec un budget comme celui-là. Il faut
bien comprendre que l’investissement public
local a un effet levier. Quand l’État investit 1€,
la retombée réelle peut être multipliée par
quatre. En réduisant le budget de 5 milliards
d’euros, on le réduit potentiellement de 20
milliards en réalité. C’est dramatique du point
de vue des objectifs climatiques que la France
s’est fixés.

Des autoroutes sous les eaux. Ce scénario,
peu crédible il y a quelques années, devient
réalité. Comment adapter le réseau auto-
routier aux effets du réchauffement clima-
tique ? Exemples récents d’inondations qui
ont impacté le réseau concédé : en 2016 sur
l’A10, à hauteur d’Orléans ; en septembre 2021,
l’A9 a été coupée dans les deux sens entre
Nîmes et Montpellier, la situation nécessitant
l’évacuation d’une trentaine de personnes.
« Quand nous avons conçu les autoroutes,
elles devaient résister à une crue centen-
nale (qui a une chance sur 100 de se pro-
duire chaque année, ndlr). Sur l’A10, nous
en avons récemment vécu trois en trois ans.
Cette récurrence d’épisodes extrêmes abîme
les infrastructures, car elles n’ont pas été
conçues pour les absorber », décrypte Julien
Thomas, directeur régional Sud-Ouest de
VINCI Autoroutes.
« La gestion des crises climatiques devient une
des spécificités de notre métier d’exploitant
autoroutier. Les infrastructures subissent
des événements extrêmes, qui sortent du
champ historique du dimensionnement des
ouvrages », observe-t-il. À court et moyen
terme, VINCI Autoroutes travaille à partir du
retour d’expérience d’épisodes récents pour
adapter l’infrastructure, améliorer sa résilience
et lui permettre de mieux résister et d’être plus
rapidement remise en service après la crise.
À Orléans, l’ouvrage inférieur laissant passer
le cours d’eau a ainsi été élargi à 7 mètres,

après une phase de concertation avec les
acteurs locaux.

INVESTIR DANS LES
INFRASTRUCTURESAUTOROUTIÈRES
PRÉSERVE UN ACTIF VITAL DE L’ÉTAT
Pour anticiper le long terme, la question des
investissements massifs à consentir pour
améliorer la résilience du réseau autoroutier
national doit se poser. « Nous sommes à un
tournant où il faut collectivement prendre
des décisions sur ce qu’on attend de nos
infrastructures, insiste Julien Thomas. Il n’y a
pour l’instant pas de débat public sur le sujet,
alors que la question est cruciale. » Le montant
des travaux d’adaptation des infrastructures
autoroutièresauxenjeuxclimatiquessechiffre,
pour la France, à environ 10 milliards d’euros.
« Investit-on ces montants, pour pérenniser
l’existant ? Ou bien, fait-on le choix d’attendre,
en gérant les crises en temps réel, en faisant
des adaptations ponctuelles ? Sachant que
les événements climatiques, eux, ne vont pas
attendre, et vont de plus en plus dégrader les
infrastructures », avertit l’ingénieur.
En clair, si aucune décision n’est prise, les coûts
futurs de l’adaptation, voire des réparations,
seront«sanscommunemesure»aveclemon-
tant estimatif actuel. Et si la facture est certes
élevée, VINCI Autoroutes la met en regard avec
la valorisation des autoroutes concédées dans
les comptes de l’État – environ 190 milliards
d’euros. « Le réseau autoroutier est un actif

stratégique et vital. Il supporte l’économie
du pays, et correspond à un effort réalisé par
les générations précédentes. La question
qui se pose aujourd’hui, c’est : accepte-t-on
d’investir une fraction de l’effort consenti par
nos parents et grands-parents, pour assu-
rer la pérennité du réseau autoroutier ? »,

interroge Julien Thomas. « Quant au finance-
ment, le modèle de la concession a montré
par le passé son efficacité pour porter des
investissements importants sur les grandes
infrastructures linéaires, sans faire appel aux
finances publiques. La France y a recours
depuis des siècles », conclut-il.

3 QUESTIONS AVEC SOPHIE CAHEN

TÉMOIGNAGE DE JULIEN THOMAS (VINCI AUTOROUTES)

Sophie Cahen, directrice de la transition écologique de la

FNTP, responsable de la plateforme Infraclimat permettant

de visualiser les risques climatiques sur les infrastructures,

et de la toute nouvelle école de formation tp.demain, alerte

sur l’urgence des investissements.

Sophie Cahen, directrice de la transition écologique de la FNTP et de la nouvelle école tp.demain (FNTP), responsable de la plateforme Infraclimat.

Julien Thomas, directeur régional Sud-Ouest de VINCI Autoroutes.
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